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1. Contenu du document
Ce document décrit la manière dont le cycle de vie de la donnée sera organisé au sein du Projet NEO en lien étroit avec le SIVDBI et le pôle de donnée surface continentale de l’IR DATA TERRA. Les données constitutives du projet NEO financé par l’AAP du PEPR VDBI seront intégrées dans les différentes infrastructures de donnée nationale en lien avec le projet : le SIVDBI, DATA TERRA et le SNO Observil (CNRS INSU).
Aujourd’hui, le projet est en cours d’initialisation. Cette phase d’initialisation a notamment pour objectifs de recenser les données potentiellement disponibles ou a produire par le projet ainsi que les modalités permettant de sécuriser le cycle de vie de la donnée.
Ce document, en version 1.0, sera amené à évoluer, en fonction de l’avancement du projet. Ce document est un issu du document de référence fournit par le SIVDBI.

2. Information générales
Nom du projet
NEO
Responsable du projet Fabrice Rodriguez Etablissement porteur Université Gustave Eiffel Etablissement partenaire CNRS
Standards retenus
ISO 19115, DDI
Référencements retenus
ORCID, DOI
Date de création du document
20 Mars 2025 – 20250320
Version du plan de gestion de donnée
Version 1.0
Numéro du document
20250320_NEODMP_1.0







3. Liste des références
3.1. Documents applicables
Document de présentation du projet NEO PEPR VDBI, version 1.0, Mars 2025 Contrat attributif d’aide, ANR-22-PEVD-002, 24 avril 2023.
3.2. Documents de référence
4. Glossaire
SIVDBI : Système d’information de la ville durable et bâtiments innovants PEPR : Programme et équipements prioritaire de recherche
VDBI : Ville durable et bâtiments innovants PGD : Plan de gestion des données.
DDI : Data Documentation Initiative
DPO : Délégué.e à la protection des données DOI : Digital Object Identifier
ORCID : Open researcher and Contributor ID
MISCIB : Modeling Initiative for Sustainable City and Innovative Building MESAP : Méthode d’Evaluation de scénarios d’Action Publique
SNO : Service National d’Observation
IR : Infrastructure de Recherche

5. Gouvernance de la donnée
Le projet NEO porté par l’Université Gustave Eiffel, est structuré autour d’un workpackage dédié à la gestion de la donnée qui sera en lien étroit avec le SIVDBI et le pôle de donnée THEIA de l’IR DATA TERRA. 
Les responsables du WP2, avec les coordinateurs du projet NEO, auront en charge la bonne mise en œuvre du PGD auprès des unités de recherche et des partenaires. À tout moment ils pourront solliciter les équipes du SIVDBI pour s’assurer de la bonne cohérence des orientations prises dans le projet concernant la gestion des données mobilisées.
Le plan de gestion des données sera susceptible d’évoluer dans le temps, en fonction de l’état d’avancement du projet. L’ANR sera la destinatrice du PGD le plus à jour de manière annuelle.

6. Description des données
6.1. Modalités de recueil et de production de nouvelles données
Les données seront recueillies selon plusieurs modalités :
· Données recueillies par les projets de recherche partenaires du projet NEO (SNO Observil, projet TID, ANR, …)
· Données produites par le projet NEO, les croisements de données ainsi que les calculs,
· Données produites par le SNO Observil sur les sites partenaires du projet
· Données recueillies auprès des partenaires publics ou privés,
· Données qui ont fait l’objet d’achat ou d’un don.
6.2. Modalités de réutilisation des données
Les données disposeront de deux statuts principaux :
· Données ouvertes et algorithmes ouverts sous licence libre, Creative Commons ou GPL.
· Données sensibles ou algorithmes sensibles :
· Données sensibles au sens de la CNIL
· Données sensibles au sens de la protection du titre de la propriété intellectuelle
· Données sensibles au titre d’un contrat/convention particulier.e
· Algorithmes propriétaires, à limiter.
En fonction du statut des données, seuls des personnes dument habilitées pourront y accéder et les utiliser sur la plateforme qui va être proposée dans le cadre du SIVDBI.
6.3. Typologie et format des données
Les données pourront être de tout format et de toute typologie. Le PEPR NEO étant pluridisciplinaire, tous les formats pourront être mobilisé.
Néanmoins, les formats ouverts seront à privilégier.

	Texte
	OpenDocument Text, Rich Text Format, Txt, CSV

	Image
	Windows BitMap, Graphics Interchange Format, Joint Photographic Expert Group, Portable Network Graphics, 

	Tableur
	Comma-separated	values,	OpenDocument SpreadSheet

	Vidéo
	Matroska, NUT, OGG Media

	Audio
	Free Lossless Audio Codec, MPEG- 1/2_Audio_Layer_III, OGG, Windows Media Audio

	Présentation
	OpenDocument Presentation

	Archivage
	Seven Zip, Tape Archiver, ZIP

	Dessin
	Encapsulated	PostScript,	OpenDocument Graphics, Scalable Vector Graphics

	Bases de données
	Extensible Markup Language, Comma-separated values, JavaScript Object Notation, PostGRE

	Données géospatiales vectorielles
	Geographic	JavaScript	Object	Notation, Extensible Markup Language, GPKG


Les données propriétaires ouvertes devenues un standard sont également à privilégier tels que Portable Document Format ou Shapefile.
Certains formats non ouverts mais néanmoins utilisés largement tels que GeoTIFF ne pourront pas être contournés.


7. Métadonnées
7.1. Métadonnées générales
Toutes les données devront suivre les recommandations suivantes : https://recherche.data.gouv.fr/fr/categorie/39/guide/guide-de-saisie-des-metadonnees-generales
7.2. Métadonnées propres à la typologie des données
Les données géographiques devront être accompagnées des métadonnées au format ISO-19115. Les métadonnées du projet NEO seront hébergé par l’Infrastructure de Données de l’Observatoire des Science de l’Univers de Nantes (conforme ISO-19115 et ISO 191139) qui porte actuellement le SNO Observil (https://sno-observil.fr/ ) 
Toutes les données en sciences sociales devront être accompagnées des métadonnées au format DDI.
Les travaux et les données utiles dans le cadre de la publication des articles et communications seront à déclarer sur ORCID et DOI.
Les données ainsi que les métadonnées seront moissonnées dans les catalogues de données du SIVDBI et du pole THEIA ; elles seront mises à jour dès qu’une donnée sera insérée ou modifiée.
7.3. Qualité des données
Avant toute intégration, chaque jeu de données passera par plusieurs étapes de validation et d'analyse pour garantir sa qualité et sa pertinence.
Validation et Analyse des Données :
Les partenaires du projet NEO ainsi que les équipes du SIVDBI, composées d'une chargée de mission data ainsi que de deux ingénieurs de recherche en analyse spatiale et en géomatique, seront responsables de la première phase de validation. Ils examineront les données pour s'assurer de leur exactitude, de leur cohérence et de leur pertinence par rapport aux objectifs du projet.
Chiffrement : les flux seront chiffrés.
Sensibilité : les données sensibles ne seront réchauffées qu’à la demande en fonction des accréditations.
Métadonnées : le numéro de version, la date de dernière mise à jour, le producteur de la donnée, le niveau de qualité, seront intégrés dans les métadonnées. Un guide de bonne pratique sera fourni par le SNO Observil et une validation de la conformité des fiches sera assuré par le SNO Observil avant publication des fiches sur l’IDS. 
Utilisabilité : les données devront être accessibles et donc dans des formats standards à privilégier. Les données seront décrites par les métadonnées dont les formats sont énoncés ci-dessus. Les données devront être mises à jour par le producteur de la donnée.
Cohérence : les données devront être uniques et non dupliquées. Les données devront être incorruptible et cohérentes.
Sécurité : les données disposeront de trois statuts de disponibilités : données chaudes, données tièdes, données froides.





8. Stockage et sauvegarde des données et des métadonnées
8.1. Modalités de stockage et de sauvegarde
Les données seront stockées en France dans des infrastructures dédiés. Les modalités de stockage sont en cours de définition.
Les sauvegardes seront assurées par l’Université Gustave Eiffel et l’Université Numérique d’Ile-de-France sur des serveurs spécifiques selon les conditions suivantes :
· Complètes à J.
· Incrémentales à J+1 et à J+6.
· Complètes à J+7.
S’agissant des données sensibles, il sera impossible de les télécharger. Tous les calculs/croisements seront effectués au sein des serveurs du SIVDBI. La récupération d’échantillon pour démontrer la reproductibilité fera l’objet d’une demande spécifique au RSSI et au DPO de l’Université Gustave Eiffel utilisant des méthodes d’anonymisation, de suppression et/ou d’offuscation sur les champs non nécessaires aux calculs.
8.2. Processus de respect du RGPD
Le projet NEO fera appel au SI-VDBI qui fait l’objet d’une déclaration au registre de l’Université Gustave Eiffel. Les accréditations seront déclarées auprès du DPO après étude de celui-ci.
Les traitements spécifiques liées au données sensibles feront l’objet d’une demande d’autorisation auprès de la CNIL par le porteur du projet SIVDBI et du DPO.
Le DPO de l’Université Gustave Eiffel est Madame Véronique JUGE (protectiondesdonnees-dpo@univ- eiffel.fr).

9. Exigences légales et éthiques, code de conduite
9.1. Cas des données sensibles
Le cas des données sensible fera l’objet d’un avis du comité de pilotage du SIVDBI ou de l’autorité compétente.
Les données sensibles qui seront stockées et qui feront l’objet d’analyses seront dans une infrastructure dédiées. Cette infrastructure sera distincte de l’infrastructure dédiée aux données ouvertes.
9.2. Processus de respect de la propriété intellectuelle
Les données qui seront produites dans le cadre du projet NEO feront l’objet d’une ouverture complète suivant le principe « financement public, données publiques » conformément à la convention attributive d’aide de l’ANR.
Les données acquises par ailleurs feront l’objet d’une convention particulière et considérées comme données sensibles. Les conventions prévoiront une ouverture des données en vue de pouvoir démontrer la reproductibilité des résultats et publiées via un lien DOI.
Les données seront ouvertes, seuls les données qui n’auraient pas fait l’objet d’un copyleft seront la propriété des porteurs de projets. Ces informations seront inclues dans les métadonnées. Toutes les données et tous les flux seront chiffrés.
La législation française sera appliquée sur les données du projet NEO.
9.3. Question éthique et déontologique
Les questions éthiques et déontologique feront l’objet d’un avis du Comité de Pilotage du SIVDBI ainsi que la gouvernance du PEPR.
Dans le cas où le COPIL ou la gouvernance du projet ne seraient pas en mesure de se prononcer, le responsable du projet saisira le président de l’Université Gustave Eiffel ou du CNRS en vue de pouvoir obtenir un avis des instances prévues à cet effet (comité éthique).
Par ailleurs le RGPD sera strictement respecté.

10. Partage des données
10.1. Modalités de partage des données
Les données seront stockées dans une architecture repartie entre les partenaires du projet. Le SNO assurera tout ou partie de la gestion et de la diffusion des données en fonction des moyens alloué par les partenaires. Des réflexions sont en cours avec la pole de données THEIA et l’équipex Gaia DATA pour le développement d’une solution institutionnelle pérenne pour les données propres à l’environnement. 
Cette infrastructure repose sur les standard d’interopérabilité en vigueur et sera moissonné par les catalogues de donnée du SIVDBI et de DATA TERRA.
Le SIVDBI fournira un flux de données ayant pour origine les données ouvertes et aura pour destination les données sensibles dans le but d’effectuer les croisements de données.
Tous les croisements qui seront effectués le seront dans l’infrastructure de la sensibilité la plus grande en fonction de la sensibilité la plus importante du jeu de donnée.
Les données sont rendues disponibles et ouvertes dès lors qu’elles :
· Ne sont pas sensibles,
· Font l’objet d’une autorisation écrite de leur producteur de données,
· Qu’elles acquièrent le statut de donnée libre.
Les données sont rendues disponibles à un sous ensemble d’utilisateurs s’ils sont accrédités pour cela. Le SIVDBI sera en mesure de garantir la traçabilité des accès selon le principe suivant :
· Traçabilité dans le temps,
· Traçabilité sur un jeu de donnée,
· Traçabilité sur une infrastructure.
Toutes les données d’accès, type log, seront stockées durant 1 an.
10.2. Conservation à long terme
Les données ouvertes ayant fait l’objet d’une procédure d’ouverture seront conservées durant toute la durée du projet. A la fin du projet, soit les données seront sauvegardées par les partenaires institutionnels : SNO Observil,  pole THEIA ; soit l’Université Gustave Eiffel sera en mesure de les pérenniser.
Les données sensibles seront préservées tout le long du projet. Elles feront l’objet d’un examen, soit de déclassement, soit de désusage, l’arbitrage sera effectué par le COPIL du SIVDBI. Ce processus amènera à archiver ces données.
Aussi, en fonction du contrat ou de la convention d’usage des données externes, des données qui auraient été mis à disposition par des tiers, la durée devra couvrir, dans la mesure du possible, toute la durée du projet.
Une mention spécifique sera intégrée dans ces contrats ou conventions s’agissant de l’archivage qui ne pourra excéder 10 ans.
Par ailleurs, il est à rappeler le principe de stockage de données qui sera appliqué dans le projet :
· Données chaudes : en bases de données, disponible au calcul.
· Données tièdes : en base de données, mais non disponible au calcul.
· Données froides : données stockées, non disponible en bases de données, non disponible au calcul.
Vient s’ajouter les données archivées : données stockées sur un moyen de conservation à long terme type bande magnétique, non accessibles, non disponibles.

10.3. Modalités d’accès aux données et cas des accréditations
L’accès aux données sensibles s’effectuera via des accréditations qui seront données par le SIVDBI et en fonction des besoins exprimes. L’accès à ces données sensibles s’effectuera par une candidature préalable motivant l’accès à ces données.
Ces accréditations feront l’objet d’un compte sur la plateforme, doublement authentifié, dont les flux seront chiffrés. Ces comptes seront disponibles durant la période strictement nécessaire du projet. Les données qui seront nécessaires pour démonter la reproductibilité, devront nécessairement être ouvertes et suivre le processus d’ouverture des données sur un sous ensemble représentatif et faire l’objet d’une demande spécifique au DPO et au RSSI.
10.4. Identification des données
Les données nécessaires à démontrer la reproductibilité seront garanties par un lien DOI.

11. Responsabilité et ressources en matière de gestion des données
11.1. Responsabilité du gestionnaire de données
L’Université Gustave Eiffel et l’OSUNA (en tant que porteur du SNO Obsrevil) est responsable des données et du fonctionnement des outils propre au projet NEO via leurs représentants légaux. 
Le WP2 du projet NEO est responsable de la saisie des données, de la production des métadonnées, de la qualité des données.
Le prestataire ou la DSI (encore en cours d’arbitrage) est responsable du stockage et de la sauvegarde des données, de l’archivage et de la disponibilité des données.
11.2. Données FAIR
Les données ouvertes seront mises à disposition sur une plateforme de données ouvertes et disponible sur internet.
Les modalités d’accessibilité, d’interopérabilité et de réutilisation des données feront l’objet d’un travail durant toute la durée du projet en lien avec le SIVDBI et les autres projet de l’AAP du PEPR.
La préparation des données sera assurée par les personnels du projet NEO et ses partenaires.
Le cout du stockage et le temps de personnel, le cout du dépôt des données, de l’entrepôt des données ainsi que l’archivage durant la durée du projet sera supporté par le projet NEO et le SIVDBI jusqu’au 31 mars 2031. L’Université Gustave Eiffel  et le CNRS reprendront à leur compte le maintien du/des système(s) et des services par la suite.
Les avancées des travaux seront communiquées au grand public via les canaux de diffusions tels que le site internet du projet, de l’université Gustave Eiffel et du CNRS, du PEPR mais également via des dispositifs de diffusion du savoir adaptés aux plus grand nombre.
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